
 

 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 24 JUIN 2024 

Affiché le 26 juin 2024 
 
 

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-quatre du mois de juin, le conseil municipal de la Commune de  
SAINT-LAURENT-d’AGNY dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire en Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Fabien BREUZIN, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : mercredi 19 juin 2024 
 
Étaient présents : F. BREUZIN – C. TRICHARD – C. POUZARGUE – O. CONTRERAS – D. MONOD - M. JOLLY –  
I. MORETTON-FRAYSSE – P. GUIZE - A. BERGER – JJ.DURANTIN – G. FLEURY - V.PASQUIER - M. RIBIER 
Excusés : C.CROTTET (pouvoir I. MORETTON-FRAYSSE) - S. BOIRAL - PY. DUCREST (pouvoir G. FLEURY) –  
P. POILANE (pouvoir A. BERGER) - H. DESTANDAU (pouvoir F. BREUZIN) –D. FERLAY 
 
Secrétaire de séance : M. RIBIER 
 

Les membres du Conseil municipal, approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 
13 mai 2024. 
 
 
RETROCESSION D’UNE PARCELLE A USAGE DE VOIRIE 
Le conseil municipal décide à l’unanimité, d’accepter la rétrocession à l’euro symbolique de la parcelle E0955 
propriété du syndicat des copropriétaires du 27 chemin de la Croix des Rameaux, cette parcelle étant à usage de 
voirie depuis de nombreuses années. 
 
FIXATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT – SUBVENTIONS RECUPERATEURS D’EAU et FONDS DE CONCOURS  
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la durée d’amortissement à 1 an pour les subventions de récupérateurs 
d’eau, et à 15 ans pour les subventions de fonds de concours versées à la COPAMO. 
 
Arrivée de David Ferlay et Stéphane Boiral 
 
DEMANDE DE SUBVENTION A LA COPAMO POUR LA POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES  
Le conseil municipal à l’unanimité sollicite une subvention auprès de la COPAMO dans le cadre de l’enveloppe 
développement durable pour le projet de pose de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment communal situé 24 
place Neuve. Les dépenses éligibles sont estimées à 56 445 € HT. 
 
Arrivée d’Hélène Destandau 
 
CREATION D’EMPLOI PERMANENT – SECRETAIRE GENERAL DE MAIRIE 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’en raison des besoins de la collectivité, il convient 
de créer un emploi permanent à temps complet pour exercer les fonctions de secrétaire général de mairie. 
Cet emploi sera ouvert au grade d’attaché territorial et au cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux. 
Le conseil municipal à l’unanimité accepte la création d’un emploi à temps complet de secrétaire général de mairie 
ouvert au grade d’attaché territorial et au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 
 
 
 
 
 
 



QUESTIONS DIVERSES  
 
> TRAVAUX ET AMENAGEMENT 

 
Les travaux de réaménagement de la grande rue et du chemin du Cadix sont terminés.  
 
Les travaux sur le bâtiment route de Soucieu se déroulent comme prévu. La démolition est terminée et le 
désamiantage est en cours 
 
Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques et télécom chemin des Ronzes débuteront début 
juillet puis route des Ronzières à partir du mois d’août. 
 
 
 > PERSONNEL 
Nicole Renaud a terminé le 7 juin puis est revenue ce jour. Sa retraite est finalement repoussée suite à 
erreur de calcul de la part de la CNRACL. Elle est remplacée par Océane Kezel pour la partie restaurant 
scolaire et par Prudence Guyot pour la partie Agence Postale jusqu’au 14 août. Nicole Renaud va mettre 
à jour les éléments concernant son rôle d’assistant de prévention durant cet été puis reprendra l’agence 
postale à compter du 19 août. Prudence Guyot assurera les permanences le samedi matin à partir de 
septembre. Il y a nécessité de créer un poste lors du prochain conseil. 
 
Julie Grillon est actuellement en SNU (Service National Universel) pour une douzaine de jours. Elle 
assure un certain nombre de tâches administratives. 
 
Marceau Pasquier assurera un certain nombre de tâches avec nos services techniques du 3 au 12 juillet, 
en SNU également. 
 
 > DIVERS 
CCAS : Maryse Jolly expose les travaux menés lors de la dernière réunion du CCAS 
 
Prochaines manifestations : 

- Le ciné plein air du CME le vendredi 5 juillet place de la Mairie à partir de 19h 
- Village olympique à Taluyers le 6 juillet de 10h à minuit, avec nombreuses animations et sportifs 
- Le festival « Nos lieux En Chantés » à la Chapelle St Vincent le 11 juillet à 19h : apéro puis concert 

de Lémofil  
- Fête d’été au Planil le 20 et 21 juillet avec apéro offert par la Mairie le dimanche midi. 

 
Elections législatives les dimanches 30 juin et 7 juillet salle des fêtes de 8h à 18h 
 
Prochaines commissions : 
Commission jeunesse le 4 juillet à 20h30 à la mairie 
Commission urbanisme le 18 juillet à 20h30 à la mairie 
 
Prochain conseil municipal : 15 juillet 2024 à 20h30 – Salle du conseil à la Mairie 

 


